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I n tout petit mot de littérature. 
Rassurez vous, c'esl de la littérature nui a trait . la 

cuisine. 
s n u connaissez tons las Félibres de Paris. C'est une 

«vielt- de méridionaux qui se réunissent pour réciter 'de 
n^aux vers en langue maternelle. Les I «libres out une 
revu.' .ILS plus intéressantes Uni Viro et je viens d'y 
découvrir la vraie recelte du plat toulousain par excel
lence: le Cassoulet, « le divin Cassoulet » connue i'ap-
pelM I .irgaue félibréeu. 

Je laisse la parole au gourmet du l'iro asajejfa qui 
e.iiiiinence par vanter ce plat si renommé 

« Il faudrait n'avoir ui'uiepas iauolion des excel lentes 
C i"ses de la cuisine française, dit le cuisinier des poètes, 
u >ur ignorer les délices de ce délicieux mets, cher, à 
ju-t.- U t r a . a u gourmet» méridionaux, et qui se nomme 
lu cassoulet. N O M ne ferons pus à nos lecteurs l'injure 
Ai leur rappeler qu'il s'agit d'une préparation d'oie ou 
de cauar.l cunlits dans la graisse et apprêtes avec des 
liane.us ; ou eu mange maintenant à Paris iiiême, dans 
lai restaurants qui ont de l'amour propre culinaire. Mais 
il y a cassoulet et cassoulet; et, pour prendre la question 
pir son coté seientilique, nous douneruus, une fois 
pjur toutes, la formule du cassoulet, du vrai cas
soulet. 

• C M Ci^lelnandary qui délient le record de la per
fection du cassoulet .il eu est originaire. C'est là, dans 
i i n.laire pays des autodafés, rempli des souvenirs de 
Simon de Monlfort, du prince noir et d'Auiaurv, que le 
fameux llringaier, le Vatel casteliiaudarien, conçut le 
cassoulet, l'exécuta et l'immortalisa il doit sou nom au 
plat spécial dans lequel on le perfectionne et qui s'ap
pelle dans l'Aude une rassoie. 

<• Bringuier ne nous en voudra pas de dévoiler sa for
mule. Ne sera-t-elle pas uisi.rile un jour suc le socle de la 
statue qui lui sera élevée sur la plus belle place de cette 
pittoresque cité de Castelnaudarv ' 

• La voici toute nette : 
Du fait cuire tout d'abord, bien posément, à petit feu, 

des haricots, dans un pot de terre placé, non pas sur le 
f-u. mais de \au l le feu. C'est le raynnuiMiieut seul du 
f i>er qu'il faut uliliser et la crémaillère compromettrait 
le l'bef-rt'irnvre. 

Daeja un • casserole à part, on fait risso'er, avec de pe 
tiis soins attendris, du jarret de porc, de l a c o u e u n e e t 
du saucisson. Mouillez, dus lors, avec du bouillon, ajou
tez un l.oii quartier de confit drue ou de cauard, deux 
..u trois gousses d'ail (du bon ail .lu Midi oien par 
du sel et du poivre à volonté. 

Mêlez alors avec les bancots et, lorsqu'ils sont à peu 
prétraita, videz le tout dans uue . assole ou frétait , et 
mettez au four pendant deux on trois heure- »•'" " n » 
le cassoulet sacro saint soit bien gratiué. 

Cuire parenthèse, la rassoie est un grand plat de terre 
Creur beaucoup plus large au sommet qu à la hase. 

« M vous voulez le cbef-dnuvre complet, et que vou: 
ayer perdu de vue le clocher de Casteluaudary, faite 
venir, pour ,-haulTer votre four, quelques bottes des 
ajoucs et der ardents de la .Moutague-N'oire, avec lesquels 
les boulangers de Casteluaudary chanft'eiit leurs fours.Lf 
.letail ist important: ce chauffage commaaiqae au cas 
snulet un parfum spécial, incomparable. • 

i ulre nous, ce raflinemenl de laire venir de Castelnau-
dary le combustible pour cbauller le four, est uu luxe 
.pie ne peuvent pas se permettre les cuisines ordinaires 
«i je le crois tout à fait muti le; mais ces poêles, quand 
ils s v mettent! 

Caissons donc ce dernier détail et retenons la recette: 
|e puis sous aflirmer que le cassoulet ainsi préparé est 
un mets exquis. 

a 
l'oujours du lio-ul. du mouton uudu \eau.cela devient 

•oajraatl hissant : M se demande ee que l'on pourrait bien 
chercher pour varier, et liiialemenl on rcMcnl au biruf, 
au mouton et au veau. 

Aussi accueille-l-oii avec plaisir les manière? nouvelles 
i accouniio'ier ces viande-, puisque la vuneté ue consiste 
pie dans les aauces et les modes de préparatioa. 

tenez, j'ai pour vous aujourd'hui une liieu luiiue re-
eatta pour arrauger les earaloao» M veaa. 

\ o u - achetez un joli morceau Je veto bien maigre, 
vous le coupez en trauchei milices tjoe v i n s aplatissez 
avec le bacboir. ill faut avo'r mi nombre pair de Iran-
ctiesi. Puis vous préparez une farce nu morceau derme 
le pain, un dcmi-qiiarl de lard j;ras et autant de. moelle 
le bieul. Vous ;.'ilez celte tare* dans au hiiorttar, ai 
vous en possédez uu; searenteot, \ .ui- b a r b a le tout 
très lin : vous salez, poivre? et ajoutez un peu de persil 
Hache. 

Vous iireiiez alors iii moitié nealauieul des Iraiicbesde 
veau. \ . us étendez sur' cliaeniie BJM conçue de cette 
larce. puis, quand elle r»t garnie, \ o u - I:: recouvrez 

• l u n e des tranches d" veau reeervées. Vous collez les 
bords avec un peu d'omf batln. blanc el jaune. Vous ba-
digeonuez également les tranches de. veau avec ces œufs 
battus, puis vous les passez av<"' .!•- ;a une ne paiu et 
tae faites griller a petit /eu doux. 

Celte préparation est vraiment délicieuse et forl e.vci 
'.IBÎB. 1^it>,B!itBitr.':RiHfl«t-»^?te-»>t-tr<»>>-fiHiu;ateaw. 
ce qa'i n'est pas à dédaigner. 

* * 
Voulcsi-vous maintenant, mes eu 

nous occupions nu instant de nos 
leiicoutreuscs taches que nous attrapons si souvent dans 
les dîners, ou un domestique maladroit vous éclabousse 
le graisse on d'huile. 

)ela arrive couramment, le plal plein de viande et de 
auee vous est mal présente, il fiole vole, c o m t e , vos 

niancL'es, et voilà une tache, (lu lie s'en aperçoit pas 
lant de .suite, mais quelques jour- après, on est toul 
etoi i i iede voir .sa ras* aMéa, car rien n'est plus laid 
.pie ces tr*»*s graisseuses. Je crois que j'aimerais mieux 
mi accroc. Aujourd'hui, je vais v. 
'.dt-s pour e;dever les taches de | 

giquement et unanimement contre ce projet et prie i n s - ' 
tamment ia commission du budget de repousser le pro
jet du Gouvernement et jusqu'au principe même de tout 
impôt personnel, global et progressif. 

l ne circulaire de M. le ministre du commerce, de 
l'industrie, des postes et des télégraphes demande l'avis 
des Chambres de commerce sur les avantages ou les in
convénients qui peuvent résulter, pour le commerce, du 
concours actuellement prêté par les buissiers en vue de 
la présentation des effets de commerce, afin de permet
tre à l'administration de statuer en toute connaissance 
de cause et de prendre les mesures qui lui paraîtront 
conformes au voeu exprimé par la majorité des représen
tants autorisés du commerce du pays. 

La Chambre de commerce de Roubaix n'a pas, jusqu'à 
préseul, constaté d'inconvénients sérieux dans le con
cours prêté par les buissiers pour le recouvrement des 

VMM commencez par Rendre, v 
srire, puis, à I a ided'uopel i l ta 

«l'cilier, vous frottez la tache juï.qn a ce qu'elle an i 
paru, lin doit opérera l'envers de l'étoffe. Ile plus,com 
l.'lber est très inflammable, il est prudepl de ne se liv 

100 

étoffe sur un linge 
n de ilan.-ile imbibé 

que l l e ail dis 
i.comme 

l.'tber est très înuainmauie, H C M i« •.„».,.. w _ . se livrer 
a ce uetlovage qu'en plein joui . 

\o ic i l'autre procédé : il est un peu plus ions, niais il 
> si plus pratique sj les taches sont grandes. Vous prépa
ies une suite de solution ainsi composée: 

•iavon blanc coupe tata menu. . . M gra:nmes 
Alcool , . 
Miel 

nuaud lousc.es lugrédienls son'l pv/ailemeajj mélangés 
vous trempez dans cette mixture une ^.' ite brosse à 
ongles ou a dents, puis voui frottez U tacne j l'envers 
d'aiiurd, à l'endroit ensuite, cela a plusieurs 
La soie doit être étendue sur un linge piopre. ijuund ia 
cube vous parait enlevée, vou» rincez à l'eau fraîche au 

;ooyen d u n e petite éponge ou d'un taïuiwii de flanelle, 
vous ne tordez pas, mais vous essuvez l'eau avec un 
linge. Kiil iu.on termine l'opération eu repassant é l'en-
, ers l'étoile qui doit être encore humide. 

J'ajouterai que la solution de -avou et d'alcool non 
employée peut se conserver dans un llacuu MM bouché 
et se» vir pour d'autres occasions. 

• • 
Il v a bien longtemps que nous ne sommes entrée: 

dans notre cabinet de toiletta. 
Cardons-nom; de délaisser ce*s/jcluaire ou nous nous 

laisons belles, et «ougeons à l'enrichi.- de buiiues prépa
rations saines, pas frelatées, soil pour 
• neveux beaux et souples, -oit pour adoucir ,'a peau et 
la rendre fraîche, soil encore pour blanchir les dents et 
leur donner un bel éclat. 

Nous alipus nous occuper, dan» v*f tecausene, de notre 
chevelure, car (Ml là plusieurs letire», i^e réclamant uu 
remède pour faiïe disparaître les pellicule», v s ennemies 
déclaréM des cbeveus 

lies lotions, des eaux, Ata pommades, il j 
quantités, mais les trois quarts de. ces produits n* 
serveut qu'à remplir de noire argent Ja caisse des parfu 
niears. 

Je vous ai déjà donné uue bonne fortuAiie d'une eau 
inuique pour le cuir cUevelu. tt qui eu même ilfi.ous est 
excel lente contre les pellicules. 

Kn voici une autre : 
l'allés dissoudre ensemble dans une bouteil le: 10 gram

mes de borax et."> grammes de benjoin pou» l̂ .«Hl grammes 
d'eau distillée. 

Trois fois par seinaiiii». ou se frictionne U (>é(e à 
l'aide d'une petite brosse douc«: n ' o a mouille dans cette 
solutiou. 

Les pellicules ne tarderont pas a disparaître et les 
cheveux à ce traitement deviendront tria doux et très 
soyeux . 

* * 
e u e de mes uicces, uuiouieu.se de confortable (entre 

nous fille a raisou;, me demande un moyeu simple et 
très pratique de parfumer son salon le jour m elle 
reçoit. 

je comprends fort bien ce pelit luxe ; rieti u'c-1 agréa 
blb comme une pièce oh régne un doux parfum, pour les 
visiteurs qui viennent vous voir. 

Il y a les pastilles du sérail dont je vous ai donné la 
formule, mais ces pastilles sont uu peu di{licites à faire: 
M en vènJ de toutes préparées dans le commerce, mais 
c'est encore i'Iicr. et une pincée de poudre de benjoin 
sur une pelle ru'OK'e les remplace avantageusement, lie 
plus, le benjoin es . ' très sain, il désinfecte les apparte-
jaonts, les débarrasse, de? mauvaises odeurs, des miasmes, 
et répand daus l'air un JwrfW». doux, agréable et anti-
/nicrobique. 

ytmx le» chambre? ''<• ~ h J « . '' «si 1res recommandé 

» Tel négociant ayant besoin de crédit arrivera a établir { 
des benélices fictifs, alors même qu'il serait en perte, • 
tandis que tel autre, plus prospère et pins indépendant, t 
s'efforcera de diminuer ses protits. 

» A ce premier point de vue, l'impôt rendrait mal, 
comme nous le disions plus haut, et serait mal perçu : 
on arriverait en même temps à fausser la moralité com
merciale. 

» A l'article 17, nous trouvons injuste qu'on impose les 
gratilications distinctes des traitements, accordées & des 
employés: il s'agit la d'une pure libéralité dont souvent 
d'ailleurs il ne reste pas trace. 

> l'.u ce qui concerne les exceptions prévues par le 
paragraphe premier de l'article 30, permettez-nous d'atti
rer votre attention sur une véritable iniquité. Tel ren
tier, par exemple, vivant à la campagne avec un revenu 
de S.oOO francs, célibataire ou marié sans enfant, le plus 
souvent, serait indemne, tandis qu'un employé de corn-
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ellels de commerce qui ne peut, en bien des cas, être | merce ou d'industrie, aux appointements de :t â i 000 fr. 
fait que par l'intermédiaire de ces officiers ministériels, j tenu à habiter la ville et ayant de lourdes charges de 
surtout dans les communes rurales : les dispositions . famille, sera soumis à l'impôt. 
prises par le service des postes n'étant pas de nature à , Des exceptions de ce genre répugnent aux sentiments 
remplaccr.pour les, commerçants, les avantages que ceux- m ê m e s d'égalité politique qui ont inspiré nos iustitu-
ci retirent de l'encaissement fait par les buissiers. Par i t i o n S t c a r elles créent une classe privilégiée de citoyens 
suite, elie ne voit pas qu'il y ait lieu de restreindre sur ] affranchis de tonte contribution aux dépenses commu
ée point la liberté du commerce, et elle estime qu il y a n e s > e t exerçant cependant les mêmes droits politiques, 
lieu de maintenir la tolérance dont l'administration a ( a m ê m e influence sur le fonctionnement du Gouverne-
usé jusqu'ici à l'égard des huissiers. ment, qu'une autre catégorie de citoyens sur qui le pri-

La Chambre s empresserait d ailleurs, le cas echeant.de , vilege lerait retomber toutes les charges. N'est-ce pas là 
porter à la connaissance de l'Administration les abus qui u n e U O uvel le excitation à la guerre de classes? 
se produiraient dans sa circonscription et de lui trans- | „ Celle pernicieuse tendance.nous la retrouvons encore 
mettre les plaintes justifiées qni lui parviendraient sur i a u C[,apitre des déclarations. Uns distinction est établie 
l'exagération des frais que le concours des huissiers | e n t r e ) e s contribuables soumis à l'impôt : ceux-là seuls 

tion cT'un commis principal ayant sous ses ordres 
employés. 

Le nombre d'abonnements reçus en 1895 est de 31 et il 
U n e p r o t e s t a t i o n d e 1' « U n i o n d e s t e i n t u r i e r s ! y a eu 16 résiliations; le nombre total des abonnés est de 

e t a p p r ê t e u r s d u N o r d c o n t r e l e p r o j e t d ' i m p ô t 469, .an mois de décembre 1895; le produit annuel de ce 
s u r l e r e v e n u . - D . n s s a s éance du 6i m a r s l 'Union « ^ M & 7 à ï 7 J r v . c î d e s postes, télégraphe, et 
des teinturiers et appreteurs du Nord a. déc idé : téléphones; au bureau central de Roubaix est de 857.031 
d'adresser la protestat ion s u i v a n t e n M. le Prés ident • francs 24. d'où uue augmentation sur 1894, de 5,300.83 
de la c o m m i s s i o n d u budget de la Chambre : Cette augmentation serait pins grande encore sans l'ou-

L'Cnion des Teinturiers et Appreteurs du Nord.oonsi- | verture de la succursale de la l'osse aux-Chênes. 
dérant que l'impôt sur le revenu est. au point de vue 
général, uue atte inte à l'égalité des citoyens devant l'i...-
pôl : 

» Qu'an point de vue fiscal, il subsitue à nn impôt 
assis et régulier des ressources incertaines; 

« Qu'an point de vue commercial et industriel, il cons
titue des entraves nouvelles,ne peut être appliqué qu'au 
moyen de mesures inquisitoriales incompatibles avec la 
bonne gestion des affaires * 

MaaaWMWBWWMaaaaaaaaWlaWWMMWaMaWBaaalaaaaaMaaaWagBM 
compris les dépêches officielles; — le produit des dépé- une tournure et un a icbetqni seront vile appréciés dan* 
cbes envoyées a été de 167,286 fr. 50. cette région. Elle w t, a u r e s l e , depuis de nombreuses 

Tëléohone.— Le service du té léphonées! sons la direc- * Q n * e *- en^relatiorv d'affaires.avec les premières maisons 

pourrait entraîner pour les" petits commerçants. 

La Chambra approuve et adopte les projets de lettres 
préparés par M. llossul-Plichon, en réponse à deux circu
laires de M. le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des 
postes et des Télégraphes, relatives : 

1* A la ligne de navigation française desservant la côte 
méridionale du Pacifique. 

2° Au projet de création d'un régime hypothécaire flu
vial. 

Elle renvoie à M. Ceorges' Motte une lettre de l'admi
nistration militaire an sujet de certaine modification à 
apporter aux cahiers des charges des adjudications pu
bliques. 

Elle passe à l'ordre du jour sur une demande de sub
vention que l'état de ses ressources ne lui permet pas 
d'accueillir. 

La Chambre donne acte a* M. le Président des commu
nications suivantes : 

r Lettre de .M. ie Directeur des Douanes, à Lille, fai
sant connaître que l'entrepôt réel des douanes de Saint-
Elienue et son annexe établieà la gare de l'out-de-l'Ane, 
ligue de Lyon à fioanne, sout ouverts au régime du 
transit international à compter du 1er mars courant. La 
dite annexe est exclusivement alieclée anx opérations 
d'admission temporaire des blés. 

2* Lettre de la même Direction donnant avis que, par 
arrêté du 3 février dernier, M. le Ministre de l lntériear 
a autorisé la substitution du nom de « source d Apenta » 
à celui de « source anière de llakoczy », situé à Bade 
i Autriche-Hongrie) et dont l'eau minérale peutétre intro
duite et vendue eu Krance. 

.!" Lettre commuue de MM. VVaeles et Vial, respective
ment délégués des chambres de commerce de Itoubaix et 
de Lille à la mission eu Chine. - 17 décembre 1895. La 
mission va quitter lloung Tzeet les deux délégués trans
mettront de Vunnam-Kou leurs notes commerciales com 
pletées el la relation de celte partie de leur voyage. 

Le Président, JULIEN LVOACIIB. 

de uiala 

I M B R E DE COMMERCE D E . p B i H 
j a j j du mercredi I mars 189R 
présidence de M. JULIEN Laaaoaa 

\e. procès-verbal de la séance du II février t s t lu et 
Bdopté sans observation. _ 

n <>st donné lecture d'un' 'rapport présente parle bu
reau au sujet du projet d'impôt général sur le revenu, 

i / c h a m b r e approuva et adopte ce rapport daus son 
~ n l n w H le convertit en < » " • » " • • • • •»•• pmte.te éner-

CHAMURE DE COMMERCE DE TOliRCOIWi 
I . i u i p o l « . m - I V r t - u - i i i i 

l.e Prés ident de la Chambre do c o m m e r c e de ï o u r -
coiiifî a adressé au PréakUinl île la Commiss ion d u 
budget la lettre su ivante : 

.< Tourcoing, le 7 mars 18'Jti. 
• Monsieur le Président, 

» .Nous vous remercions d'avoir bien voulu provoquer 
nos explications sur ce projet d'ImpH sur le Kevenu qui 
passionne, à bon droit, l'opinion publique. 

» Il s'agit, en effet, du renversement de tout notre ré
gime liscal par une innovation dont il serait difficile de 
prévoir aujourd'hui toutes les conséquences. M importe 
donc d'eu étudier froidement le mécanisme, alin de dé
gager la portée d'une, pareille mesure. 

• Ce ne sont plus seulement, à notre avis, des intérêts 
industriels et commerciaux qui sout en jeu, c'est peut-
éire l'avenir du pays qui se trouve menacé. 

» Aussi, avant de s'engager daus une pareille aven
ture, serait-il souverainement imprudent de ne lias envi
sager tous les inconvénients du système préconisé. 

» Eu 1804. la Cliamlire.l.' Commerce de Tourcoiug avait 
étudié la question d'impôt sur les revenus industriels, à 
propos de la Kéforine des patentes,et elle s'élevait contre 
une uiodilication qui lui semblait dangereuse et vexa-
loi re. 
- -» Cette-quiMUorLireud. _anjmird;tiui nj , caractère beau
coup plus grave, et mérite une étude plus approfondie 
encore, au double point de vue du principe et de l'appli
cation. 

» ilàtons-nous de dire que nous repoussons avec éner
gie le principe de l'impôt progressif, personnel et glo
bal, et que ce n'est que suhsidiairement et pour plaider 
a toutes les lins que nous discuterons les détails de 
l'application. 

» L'impôt sur le revenu est présenté comme remplaçant 
la contribution mobilière. Ceci csl évident pour les con
tribuables qui ne sont soumis qu'à la cote personnelle 
et mobilière. Mais eu est-il de inéine pour ceux qui ac
quittent par surcroit des laxes foncières ou de paleule, 
pour ceux aussi dont la fortune placée eu valeurs mo 
Libères supporte delà l'impôt de l o p ) : ' Pour eux , nul 
ne pourra constester que l'impôt sur le raveM ue fasse 
double emploi, ne soit une taxe de superposition venant 
s'ajouter à celles qu'ils paient déjà, et, par suite, aggra
vant encore très sensiblement leurs charges. 

.. Quel besoin avait-ou de remplacer la contribution 
foncière, c'est-à-dire l'impôt qui, se répartissaut sur le 
plus grand nombre de contribuables, est celui qui se lait 
le moins sent ir 'En réalité, tous les citoyens français ne 
subissent-ils pas déjà un impôt sur le revenu, basé sur 
des signes extérieurs, sur des indices plus ou moins cer
tains de la fortune des contribuables -.' 

<> Ou invoque cette formule d'après laquelle les citoyens 
doivent les impôts suivant leurs facultés. N'est-ce'pas 
plutôt la manifestation nouvelle de cette tendance vers 
uu nivellement utopique des fortunes, vers une égalité 
sociale absolument irréalisable.' 

» Ces rêves de théoriciens imbus de sentimentalité phi
lanthropique deviennent un véritable danger quand elles 
s'iioniscent dans le domaine, de la pratique, ca concep
tion nouvelle qui nous occupe aujount'bui en est bien la 
preuve. 

» Voyons qui 
sur le revenu. 

» La première, el nou la moius sérieuse, c'est de com
promettre l'assiette de l'impôt en France. 

n II est, eu effet, souverainement imprudent, pour 
l'Etat qui a besoin d'encaisser des revenus lixes et cons
t a t s alin d'assurer les services publics, de baser uue 
taxe sur un produit essentiellement aléatoire ; et qu'y 
a-t-il de plus variable que le revenu industriel ou com
mercial par exemple J 

» Cne crise économique ou politique sévit tout-à-coup 
dans l'une ou l'autre des multiples branches de i'indus-
tne ou du commerce ; il ne s'y réalise pas de bénéfices 
pendant toute une année. Comment alors prélever l'im-
p-Jt-' Le vieil adage <• où il n'y a rien l'Etat perd ses 
droits » ne «sra-t-D pas ici applicable 1 

« De plus, l»i«**EC industriel est certainement en dé
croissance continue d annte en aanée, par suite d'une 
plus vive concurrence sur les utarches intérieurs causée 
par la fermeture de nombreux déHoucLé.; à l'Etranger. 
i/ar voie de conséquence, le Gouvernement ie innoverait 
dan» 1? situation d'être de plus en plus déçu chaque an
née daus «os orévisions budgétaires, et de recourir à des 
augmentations d'jimiôts pour se créer de nouvelles res 
sources, car certaiiién.evt !e revenu commercial ou in
dustriel doit compter pour ni.» nirt considérable dans 
l'évaluation de l ' imiôt projeté : on'»epii.(,aar, donc encore 
de graves mécomptes de ce côté. 

» Pni* iuss i les capitaux français iront chercher à 
l'extérieur n u i rén. ia.éi i t iou qui échappera au fisc, d'où 
nouvelle perte pour Je ïrésoj at l'éloiguement de ces 
capitaux des allairês indu.lriel les ci* ••oiiiinereiale.- ~ 
1" 

stroul les conséquence.', de l'impôt 

rance préparera l'amoindrissement de noire c m n ; 
é fcçtre industrie, et, de ce fait encore, tarira la 

•rea et 
source de hctee 

des revenue de l'Etat. 
» En résume, ,i> aura jeté l'iustabililé dans l'imposi 

lion en même temps q t on trouvera des diminutions dans 
U, rendement. 

* » ç second lieu, la taxation vient M buter aux plus 
inextricables difficultés, ( /e l le se fasse d'ofuce ou d'après 
des déclarations, elle donnera toujours prisé uu» criti 
qijes les plus justifiée,,. 

» U'autre part — la taxation ^'office — c'est le retour 
au régime d," " bon plaisir » c'est l'arbitraire, c'est le 
favoritisme, fie i'/jutre — la déclaration — c'îf l'incita 
tion à la fraude, a^fi prime à la dissimulation, a'aal 
l'mgérauce de l'Etat dans il-: affaires des particuliers ce 
sont les procédés d'inqnisilion et de vexation d'un autre 
âge. 

> Enfin le triple caractère de progressif, de purifipuel 
et de global, que présente l'impôt sur le Iteveuu. consti
tue uue véritable ré.volntion de cotre régime fiscal qui 
était resté jusqu'ici proportionnel, réel et fractionné, 
l ions voyous là le bouicvcrsemeiil de la constitution po
litique in pays, la ruine de i'anilé morale de la nation. 

» Et toas ààt-t' inconvénients, tous ces dangers inquié
tants resêorteut k 11 viV'uce du simple examen des dilTé-
rent» arl , r les du projH us loi, 

» gaai nous l ivre' à une réfutation étendue et cha-1 
cun de ce» articles, nous prenons la liberté. Monsieur ta' 

. i res ideut , de vous soumettre quelques observations que 
I nu*-: suggèrent la pratique des allairês et le souci des 

vcfriianli»» ifftérêls du pays. 
» Son» C30ioiii;rA:D?dans un même examen les articlas 

•; et 16 relatifs au càlsni ia revenu impsssible. 
» Le» revenus provenant1 de n n a e w e en du com

merce né peu " e n t s'établir qu'au inoj'eu d'Inveuc-rci 
mais ces inventaire» """rirept-ils toujours toutes IBs ga
ranties désirables d e s i n c e n . * ? " s . s e basent sur les ap 
prédations personnelles pour l ' éra ïuJ" 0 " d e l'amortisse
ment du matériel, pour la dépréciation de» i',;.archandises, 
tontes chose» qui rendent la dissimalaiion facile 

jouissant d'un revenn supérieur à 10.000 fr., seront for
cés de justifier leurs déclarations. 

» On objectera tout d'abord que, si la déclaration du 
contribuable est nécessaire pour établir l'assiette de 
l'impôt sur le revenn, on s'explique mal pourquoi tontes 
les catégories de contribuables n'y sont pas tenus. C'est 
donc une nouvelle forme de privilèges qu'on institue, 
car seuls les contribuables ayant plus de 10.000 fr. de 
revenus vont se trouver à la merci des commissions de 
contrôle. 

Nous parlerons plus loin de ces commissions, mais 
auparavant nous devons faire ressortir l'étrange situa
tion créée par l'article 27 à mari et femme, obligés de 
subir l'impôt progressif sur leurs revenus cumulés, tan
dis qu'ils ue paieraient que l'impôt simple sur leurs reve
nus respectifs, s'ils vivaient à l'état d'union libre. On 
avouera que c'est là nne singulière façon d'encourager 
ia nuptialité. 

Le côté le plus irritant de ce projet d'impôt sur le 
revenu, c'est la composition des commissions du pre
mier degré ou des commissions supérieures chargées 
de taxer les contribuables ou de contrôler leurs déclara
tions. 

En iniroduisaut dans ces commissions les hommes 
politiques en majorité, ou ouvre la porte toute large an 
favoritisme le plus dangereux, aux vexations les plus 
odieuses. 

» Quelle garantie d'impartialité, pourrait offrir, par 
exemple, uue municipalité composée de socialistes, d'ou
vriers, dont plusieurs membres seront appelés à juger 
les déclarations présentées par des industriels, leurs 
patrons parfois. Et quels abus ue seront pas commis par 
une commission investie d'un pouvoir discrétionnaire 
aussi considérable, et qui aura à son entière discrétion, 
le secret de la fortune des citoyens, de leur crédit, de 
leur honneur peut-être. 

» La situation deviendrait intolérable pour la graude 
industrie, car une loi de ce genre découragerait tous les 
efforts, creuserait uu abicoe plus profond encore entre le 
capital et le travail : elle agraverait enfin les rapports 
déjà si tendus entre les différentes classes de la société; 
elle arriverait peut-être, enfin, à ériger en institution le 
favoritisme et la corruption. 

» Pour tous ces motifs, que nous soumettons à votre 
bienveillante attention. Monsieur le Président, la Ciiam 
bre de Commerce de Tourcoing proteste avec la plus 
grande énergie contre le projet d'impôt sur !e revenu, 
qu'elle considère comme dangereux, injuste et iuefli 
cace. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Présiéent, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée. 

» Le Président, Eugène JOBKDAIN. » 

Séance du 2 mars 189U 
Présidence de M. E. JOURDAIN, Président. 

A l'ouverture de la séance, M. le Président dépose sur 
le bureau les procès-verbanx destines à être insérés daus 
les Annales de H K . 

La Cnambre de Commerce preud communication des 
bulletins des Chambres de Commère : des journaux 
et publications parvenus depuis la dernière séance ; de 
diverses lettres relatives à des décisions antérieurement 
prises : de la correspondance échangée avec le Ministère 
a propos du Couseil supérieur du Commerce. 

Ella charge M. Motte-llernard d'étudier la question de 
recouvrement de valeurs par huissiers, qui fait l'objet 
d'une circulaire ministérielle. 

Projet d'impôt sur le revenu. — La Commission du 
lladget vient de provoquer les observations rie la Cham
bre de Commerce sur le projet d'impôt sur le revenu. 
Comme la question présente uue grande urgence, les ob
servations devant être adressées pour le 8 mars au plus 
tard, la Chambre de Commerce, sur la proposition de 
son président, confie à une commissiqn composée d e M M j 
Eogènt,Jourdain,Scalabre-Delconr, Paul Uubrule.Edbuarrj] 
Six et Louis Tiberghien, le soin d'éludier la question et 
de préparer la réponse à M. le Président de la Commis 
sion du budget. 

s de douane. — La Chambre de Commerce ap 
prouve les réponses préparées par M. Louis Tiberghien 
au questionnaire de la Commission permanente des va 
leurs de douane relatif à la draperie. 

Modijictitions a introduire dans le service des postes.— 
Léon Monnier présente nn rapport dans lequel il si 

gnale certaines amélirations à Introduire dans le service 
des postes, et notamment les suivantes : 

1° Service drs articles d'argent. — Abaisser le droit de 
1 0(0 perçu sur les envois d'argent par mandat ordinaire 
et ie graduer ainsi : 5 centimes pour les sommes n'ex
cédant pas E f r ; 10 centimes de S a 10 fr. ; iS centimes 
de 10 A 30 fr. : 20 centimes de 2o a ."m fr. ; 30 centimes 
île 50 à nui fr. et ainsi de suite en ajoutant uu droit de 
20 centimes de 100 en 100 fr. jusque 1,000 fr.: au-dessus 
de 1,000 fr., addition de 10 centimes par 100 fr 

itendre les bons de poste endossables pendant trois 
mois à partir de la date d'émission, afin de permettre 
aux porteurs de négocier sûrement ces titres en dehors 
du service de* Postes. 

mplilier les formalités pour l'envoi des chargements 
inspirant d'un système pratiqué à l'Etranger et qui 

consiste à établir un livre muni de trois souches, la pre
mière délivrée an déposant, la seconde collée sur la let
tre et la troisième restant comme talon à la poste. 

Supprimer, pour la remise au destmaire des objets re
commandés, le livre à souche qui prête à des indiscré 
bons et le remplacer par un reçu adhérent en partie I 
la lettre et qui se détacherait pour être rendu au facteur 
comme décharge. 

2' iiecoui rement des effets de commerre. — Ramener 
le droit actuellement perçu au tarif étabii plus haut pour 
les mandats. 

3' Service des colis postaux. — Multiplier partout où 
besoiu sera les bureaux daus les gares pour l'expédition 

;s colis postaux. 
Caisse d'épargne postale. — Kélablir à 2,000 francs le 

maximum de dépôt. Autoriser le remboursement à vue 
à la « succursale » de Lille, comme cela se pratique à 
Paris, Lyon et Marseill 

;>• ubsercations générales.— Suppression de la formalité 
vexatoire du proces-verbal pour la constatation de con
traventions postales à la loi du %t mai 18i>Uet la rempla
cer par uue surtaxe sur l'objet en contravention de 3 fr., 
payable facultativement par le destiuaire on obligatoire
ment par l'expéditeur. 

La chambre de commerce adopte les termes du rap
port de M. Léon .Monnier. convertit le rapport en 
délibération et en décide l'envoi à M. le Ministre du 
commerce. 

de fer d'Halluin. — M. Paul Ceir.aitre renou
velle i e v o u précédemment émis et tendant à obtenir de 
la Compagnie du chemin de fer du .Nord le rétablisse-
n.eut immédiat du train qui arrivait auparavant à llal-
liim vers midi et en repartait à deux heures. 

La Chambre de commerce décide d'insister de nouveau 
sur ce point près de la Compagnie du chemin de fer du 
.Nord. 

La séance est levée à s ix heur 

l.a c o u v r e l»;» ris- ltoui»;« i v 
C'est à elle que le Vélo consacrai^, hier, son article de 

tête dont nous donnons ci-dessous art extrait contenant 
les premiers engagements reçus à Paris. 

l/àniio!,cc de la course paris-lioubaix a produit une 
très grande impression dans le mon Je sportif. A peine le 
Vélo d'hier était-il paru que les engagements ont com 
mencé à arriver. 

C est ainsi qn'bier soir nous avions déjà enregistré les 
seize engagements suivants, ce qui pour une première 

! iouruée doit constituer le record : 
i. Mcj'er Dieppe (par dépêche); 2. Uivierre. Paris; 3. 

Vulllaumé, Paris, i , lïucom, Paris: 3. Liermi, Paris; 6 
fiuignard, Paris; 7. Viscrrer, Allemagne, fi. A. Lista: . 
Vngleterre; S.Carlisle, Angleterre: lÔ.Barraqdin,* Chauny; 
i l Eo. Marseille: 12. Martiny, Suisse: 13. Stalns, Paris; 
l'i. A»K' P»rw; r>. Frémont, Vichy; 16. Merlaod, Paris. 

Décidément ta' i u c i i s de» courses snr route n'est pas 
près de s'éteindre s'il lant en juger uai; 1 einpiftitGuitnt 
avec lequel les engagements affluent, ' 

Et la course Paris-ftoubaix destinée dans l'esprit de ses 
organn«»iv^r;i servir d'essai à Bordeaux Paris, s'annonce 
comme devant bien rempila ce but. 

L'Allemagne, l'Angleterre et la suisse sout déjà repré
sentées et nous ne sommes qu'au premier jour l 

L'ne décision des organisateurs interdit la course aux 
màéhines a plusieurs places (tandems, trinlettes, etc. . . ) ; 
ces machines sont naturellement autorisées pour les en-
trainenr:. " "' 

Les journaux cyciisles régionaux, la Pédale Amusaute, 
et llouhaix-Vélo et le Sord Cycliste font le plus chaleu
reux accueil à Pans l loubaix . La presse quotidienne de 
notre région et de Paris l'annoncent en termes excel
lents. 

Le succès de Pans-IioabaiX p»r»U devoir dépasser toute 
attente. 

L a conférence d e l a soc i é t é da g é o g r a p h i e . — La 
cinquième conférence donnée pat la section ronbaisienne 
de la société de géographie de Lille, a eu lieu, samedi 
soir, dans le grand amphithéâtre de l'Ecole nationale des 
arts industriels-

M. Henry Uossut, président de la section ronbaisienne 
... , . . . . . a présenté le conférencier, M. D'amanti, avocat, en rap-

. . , i n il favorise la fraude et j pelant (e bon souvenir laissé par de précédentes confé-
aura pour conséquence de faire transporter au dehors • r e n c e s et lui a donné la parole, 
le siège de maisons importantes d importation et d'expor-1 M . Diamanti a remercié, félicitant M. Bossnt de son 
t a ' " . n ' . . • • - — . . . . . - . ! zèle et de sa vaillance pour accomplir sou devoir de 

» Proteste contre le projet d impôt gênerai sur le rêve- ' r*,,, Français ; puis il a abordé le sujet de sa conférence : 
nu soumis au Parlementât prie la Commission du Budget j | e Caucase, Bakou et Tiflis. 
de le repousser. » Le Président II 4 montré le Caucase comme étant le passage ou 

de l luion des Teinturiers et Appreteurs du Nord, l'obstacle dont dispose la Russie pour ouvrir ou fermer 
» ALBERT MOTTE.» JÔS communications d'Europe en Asie; de plus la "ussie 

a supprimé le transit dans cette contrée, toute marchan
dise qui passe paye les mêmes droits que si elle restait 

i dans le pays. 
Le conférencier s'est demandé si l'on ne pouvait pas 

Souven ir F r a n ç a i a . » — Nos lecteurs connais
sent l'existence de ia société nationale « Le Souvenir 
Français, » société autorisée par arrêté ministériel, en , . 
date du 29 août 1887. Cette société essentiellement uatio- ; espérer que nos transactions _soient facibtées davantage 
nale et patriotique, a pour objet d'entretenir, en France en raison des services que la France a rendus i la Russie 
et à l'étranger, les tombes des militaires et marins morts i sans cependant faire la moindre critique de l'alliance 
pour la Patrie, et de veiller à leur conservation. qni unit les deux peuples. 

La société le Souvenir Français n'est l'œuvre d'aucun A partir de 1723, les Russes se sont peu emparés du 
parti, et el le s'interdit toute discussion politique ou re- Caucase, oii ils poursuivent la même politique d'apaise-
ligieuse. Elle n'a qu'un but : rendre un pieux hommage ment et de conciliation que partout où ils se sont anne-
a ceux qui sont tombés pour la gloire ou pour la défense xés des territoires; les peuples qu'ils soumettent ont 
du pays. accès aux plus grandes dignités et aux plus hauts em-

En honorant la mémoire de ceux qui sont morts pour j plois.Les Russes se font aimer à la différence des Anglais 
la Patrie, le Souvenir français a aussi l'espoir de déve- dont le mode de colonisation diffère et qui se font rié-
lopper, dans les générations nouvelles, les sentiments i tester. 
de devoir et de dévouement qui ne peuvent manquer | Le conférencier parle ensuite de Batoum, port sur la 
d'exercer une heureuse influence snr l'avenir de notre j mer Noire, dont le commerce important atteint pour 1895 

le chiffre de 63 millions de roubles fie rouble vaut envi
ron 4 f r.); Batoum qu'on a appelé le Carrefour des Na
tions tant les races sont mélangées. 

M. Diamanti montre à propos de la visite de la douane, 
combien la censure est sévère pour les journaux et les 
publications. Quant un article déplaît, ou ne confisque 
pas le journal : on le noircit pour le rendre illisible, 
c'est ce qu'on appelle passer au caviar. 

Les Arméniens, dit-il, parmi le mélange, méritent d'at
tirer l'attention; leur principal défaut est d'être travail
leurs, au milieu de population paresseuses; ils sont i m 
populaires et sont la représentation la plus caractéristi
que d'une race qui a cessé d'avoir une patrie. 

Les femmes arméniennes ont la réputation justifiée 
d'être belles, encore que leur physionomie soit peu ex
pressive et sans vivacité. 

Le conférencier nous conduit ensuite à Tiflis; le mu-ée 

pays. 
Le temps dégrade les tombes, leur érection et leur 

entretien imposent de lourdes charges à cette œuvre 
nationale. 

La générosité des habitants de Roubaix et des envi
rons lui permettra de défendre contre l'oubli la mémoire 
de nos vaillants morts. Il est urgent d'adresser un pres
sant et chaleureux appel à tous ceux dont le nom de Pa
trie fait battre le cœur: à tous ceux dont les fils ou les 
frères ont succombé dans les expéditions d'outre-mer, et 
aussi à tous les survivants de ces expéditions, qui v o u 
dront rendre à leurs camarades moins heureux, nn su
prême et dernier hommage. 

A une époque où des hommes ne craignen t pas de cher
cher à propager l'indiscipline dans l'armée, à anéantir 
l'idée de Patrie, il est bonde tenir à honneur comme le 
fait le SOMtenir Français de preudro l'initiative d'une 
œuvra exclusivement patriotique. 

Le Comité de Roubaix. qui compte actuellement plus 
de 300adhérents, est formé comme suit: 

Président d'honneur : M. Julien Lagacbe, chevalier de 
la Légion d'Honneur 

Président : le commandant Victor Despatures, président 
du Cercle Militaire, chef de bataillon an 5e régiment ter
ritorial d'infanterie ; Vice-Président : M. Paul VVattine, 
ancien officier de mobile : Secrétaire : M. Spel, sous-
lieutenant de reserve ; Trésorier : M. Tettelin, sous-lieu
tenant de réserve ; Membres : MM. Henri Couvreur, capi
taine au quatrième régiment territorial d'infanterie, 
Charles Quint, brasseur, Mercier, capitaine en retraite, 
chevalier de la Légion d'honneur : Ast, ingénieur, sous-
lieutenant de réserve d'artillerie ; Bernard, chevalier de 
la Légion d'honneur ; Jean Bossut, sou> -lieutenant de 
réserve d'artillerie ; Auguste Flonu, sous-lieutenant de 
réserve de cavalerie, et Ch. Junker, sous-lieuteuant de 
réserve d'infanterie. 

La Société se compose : 
i ' Des membres adhérents payant une souscription 

minimum de 3 fr. 
•im Des membres donateurs bienfaiteurs, qui versent 

nne somme une fois payée, et dont le minimum ne peut 
être moindre de 100 (r.; cette somme libère définitivement 
de la cotisation annuelle. 

Les dames peuvent faire partie de la société comme 
membres d inateursou sociétaires. 

MM. les Officiers sont autorisés à faire partie de la So
ciété, en vertu de la décision de M. le Ministre ds la 
Cuerre, en date du 30 août 1889. 

Pour arriver à propager le but patriotique de la So
ciété, il a été décidé qu'on peut se réunir plusieurs per 
sonnes pour obtenir une cotisation de trois francs, et 
pour ces souscriptions collectives, le ree u de trois 
francs, extrait d'un registre à souebe, portera le nom 
des donateurs. 

Parmi les nouveaux membres donateurs fondateurs, le 
Comité de Roubaix a reçu ; 100 francs de la société des 
Anciens soutofficiers français, 100 francs de M. Victor 
Vaissier et 10D francs d« II. C. M . . . De nombreuses sous
criptions de membres adhérents sont d'ailleurs reçues 
journellement. 

Nous faisons anpel aux sentiments patriotiques des 
habitants de Roubaix et des environs,des vil les ou com
munes comptant les enfants qui ont payé leur dette à 
la Patr ie . . . 

N.-B- — Les adhésions doivent être adressées à M. Tet
telin, trésorier, 52, rue du Curoir. 

P o s t e s e t T é l é g r a p h e s de R o u b a i x . — Bureau cen
tral. — Nous avons recueilli, sur le fonctionnement des 
Postes et Télégraphes de Roubaix des renseignements 
intéressants que nos lecteurs nous sauront gré de leur 
faipo connaître : 

Le service du bureau central des postes et télégraphes, 
rue Nain, dont M. Riotte est le receveur, comprend qua
tre commis principaux: neuf commis, uu surnemaire, un 
auxiliaire, pour les postes; trois commis, deux auxiliai
res et onze dames pour les télégraphes; trente-huit fac
teurs distributeurs y compris deux facteurs chefs et deux 
sous-chefs: trois facteurs leveurs de boites de quartiers; 
quatorze facteurs du télégraphe et deux gardiens de bu
reau. 

Le guichet postal est ouvert, l'été, depuis le 1er mars 
jusqu'au 31 octobre, de 7 heures du malin à 9 heures du 
soir : l'hiver, du 1er novembreau 28 février, de 8 heures 
du matin à 9 heures du soir. 

Les dimanches et fêtes légales il est fermé à quatre 
heures. 

Le service dn guichet télégrapbiqne est permanent 
Voici maintenant l'heure du drpart des courriers 

4 b. 15 m . : Lanuoy, Wattrelos ; 7 h. 30 m. : Rouies de 
Paris, Douai, bureaux rattaches à la gare de Maubeuge, 
Paris, Pas-de-Calais. fLettres ordinaires et cartes postales 
seulement, ni chargements, ni journaux,ni échantil lons.! 

8 h. 40 m. : Tourcoing.ligne d'F.rqueliues, Douai; 9. h. 
35 m. : Angleterre, Lille, Belgique. 

i l b. 53 m. : Paris, Lille, Croix, Douai, Tourcoing, 
Wasquebal, Monvaux, Lannoy, Hem, Wattrelos (lettres 
simples, pas de chargements.) 

i h. 50 m.: Belgique; 2 b. 50 m : Lille, Croix, Donai, 
Arras, Seclin, Vitry-en Artois ; 3 h.50 m. : Belgique, Tour
coing, Halluin. Lannoy, Wattrelos. 

6 h. 15 m. : Paris. Reims, Erquelines à Paris, Maubeuge 
à llusigny. 7 b . 45 m.: Veiviers, Nord de l'Europe, ar
rondissement d'Avesnes, llirson, Aubentou, Saint-Michel, 
Paria, Lille à Calais, Lille à Fournîtes, 

9 h. 5 m.: Angleterre, Paris, Lille, Douai, Amiens, Pa
ris à Valenciennes, Valenciennes à Paris, Arras à Dunker-
que, Reims. Cambrai ; 9 h. 55 m.: Belgique, Tourcoing, 
Paris, route de Calais, Angleterre, St Orner, Bouloguesur 
Mer, Cioix, Tourcoing, Lille. 

Voici l'heure d'arrivée des courriers : 1er courrier . 
sortie des facteurs à 7 b., Lannoy, Wattrelos, Tourcoing, 
Belgique, Angleterre, Lille, Paris, Croix, Amiens, Reims; 
2e courrier : sortie des facteurs à 10 h.35, içfaris, ligne de 
Husigny, Ileims, Lille, V-c^e'ciug, welgique, 3e courrier 
4'ortie desïacteurs A 2 h., Paris, Lille, Tourcoing, Belgi 
que, Croix, Lannoy, Wattrelos, Mouvaux, Wasquehal, 
Douai; 4e courrier : sortie des facteurs i 5 b. 20, Lille, 
Angleterre, Valenciennes, Belgique, Tourcoing; 3e cour 
ner : sortie des facteurs à G h. 45, Paris, Lille. 

H existe réparties dans Roubaix 24 boites aux lettres 
rues Pauvrée, Grande-Rue, d'Alger, bonISvard de Beau-
repaire, gare Roubalx-Wattrelos, Ste-Elisabetb, Moulin, 
\ e u v e . des Fabricants, Colbert, place d'Amiens, rues de 
l'Alouette, blancliemaille.de l'uuest, du Fontenov, place 
Chevreùf, rués Pèilarf, d'Aubentop, Turgot, de r'rance, 
Tourcoing, des Lignes, Mairie et Punt-fionge. 

Mouvementnour i8Hè. — Il est paiti chaque jonr du 
bureau de poste central de Roubaix, en 1895 nne 
moyenne de 16,360 objets de correspondance de '"-'.a 
nature et dans l'année un total de 5,975,400 r ' - j . , , •""'? 

f 4 , Tê,nnn m di n - S ? n e r a U n é " "rfeedente, en raison dé 
la création de ,a 2e succursale de la rue Fa&se-anx-
Chênes. ' w ° • * 

H est arriiw' chaque jour, en 189S, au bureau central 
d° Roubaix, seul bùreao de distribution, une moyenne 
de 17,900 objets de correspondance de toule nature soit 
pour 1 année un total dé 6,333,500 objets, 161,500 do plus 
que l'année précédente. - • - — r 

Le nombre approximatif des objets passés, au bureau 
central, en lolfe est donc, de 12,504,900; montant des 
î £ Î H ! « , , f r a S . Ç t e : I ' î i 8 ' 7 0 3 '"•• " : mandats étrangers • 
î ooMM^fr*53^ ^'^ '' 6 6 ' 5 0 0 f r - ; s o i t 3 % t a l 

'Les droits perçus pour la dûlivrance des mandats tran-
ffin

5ni,er«°Ao^ytS Î , M > 3 8 ? fï- ° t • POW les mandats 
8 ^ S I P ' A î . V ^ ï - J . 7 ' Ponrfés bons de poste 84,Qfr. : 

it u n total de 16.407 fr. 18. ^ ' ' 
Le produit de la vente des timbres-iyastéa, i n bureau 
i Roubaix, a » de bMUras fr. 08*; p o w affranchisse-

dé Modes d e P a n v . An"sT,"ës^1i*"cerûiu'"dëTrouver chez 
elle, uu choix t cujours nouveau des modèles les plus 
récents. 

Cette maiso ' j , située au numéro 21 de la rue du Vieil-
Abreuvoir, av.ra aussi pour spécialité, les fournitures de 
modes. Elle tient un assortiment de nouveautés, depuis 
les prix les. p | u s modér s, jusqu'aux arUctae ta» plus 
riches. El M tout esl d'une fraîcheur irréprochable 

Rien d'irrésistible comme cette multiplicité de fl urs 
et de ru'jans les uns plus ravissants que les autres. 

Nous sommes persuadé que les Roubaisiennes. qui s'en-
tender.t al bien eu eiégauce, se rendront en foule chez 
Mme Desroques, au Rêve... réalisé. 

L'oeuvre l a Bouchée de P a i n . — Avis. — MM., les 
membres du, comile sont pries de ne pas manquer a la 
réunion de c e jour, à i l heures précises, plusieurs ques
tions urgejutes élant a l'ordre du jour. 

— Dons de la semaine. — Anonymes : un lot de man
teaux, quatre pains bis, 12 paires de bas de coton 

« B o u c h é e de P a i n • e t « R e f u g e d e N a î t ». — 
Dans I a jouruéede samedi, l'œuvre de la Uouctieede Pain 
a distribue 345 soupes et portions de pain aux grandes 
personnes et 840 soupes aux enfants. Au Hefuge de Nuit, 
29 lits ont elé occupés. 

Les « P r é v o y a n t e de l 'Aven ir » S o c i é t é c i v i l e d e 
r e t r a i t e s . — La recette de la 127me section s'élève à 
698 fr. pour uneffectifde 979 membres don'. 13 nouveaux . 
Situation générale de la Société au 29 février i896 : 1136 
sections ; 199180 membres. Capital inaliénable : Seiza 
millions deux ceut quarante quatre mi l le sept c e n t qua
rante deux francs. — Les adhésions se font le 1er di
manche de chaque mois au siège social , de dix heures 
du matin à midi : Hôtel des Pompiers. Cotisation 1 franc 
par mois. Age requis 15 ans accomplis , le 1er janvier 
1896. 

L e s q u ê t e s e n f a v e u r d e s g r é v i s t e s . — Des grévistes 
d'Ostricourt et d'Halluin sont venus quêter à Roubaix. 
samedi, et ont, dit-on, recueilli une assez forte somme, 

O u v r a g e s d e M . F . L e p l a y . — L e Journal de 
Roubaix a s o u v e n t rjarlé de M. L e p l a y , Il y a q u e l 
q u e s j o u r s encore , il s ignala i t la m a g n i f i q u e é t u d e 
publ iée r é c e m m e n t par M. De'.aire s u r c e m a î t r e 
v é n é r é . 

La l ibrairie du Journal de Roubaix a c r u répon
dre au dés ir de s l ec teurs d u journal e n t e n a n t à 
l eur disposi t ion les principavix o n v r a g e s de M. Lep lay . 
Ces o u v r a g e s sont d'un p r i x m o d i q u e . On n<> saura i t 
trop les répandre e t e n conse i l l er la l e c t u r e . 

Le P lay n'est pas u n théor ic i en , c'est i ' h o m m e qui 
a beaucoup v u , beaucoup appris et s u r t o u t b e a u c o u p 
r e t e n u . Sorti de l'Ecole P o l y t e c h n i q u e e n 1827, U fu t , 
cette m ê m e a n n é e , a d m i s le p r e m i e r à l 'Ecole de» 
Mines . 11 e n sort i t p r e m i e r e n c o r e en 1629 . Le v o y a g e 
d'exploration scientif ique qui termina s e s é t u d e s rit 

ethno«aph^"uTdu"rTaûca^^^^ " ? l u i u n attrait profond pour les s c i e n c e s so-
langues différentes el ou chaque peuple conservant son | c ia les . Chargé ensu i te de la condui te du l? ,boratolre 
costume national, habite des quartiers différents. i de l'Ecole de s Mines , u n e exp los ion s u r v e n u e dans c e 

Tiflis est relié à Bakou par un chemin de fer qui date laboratoire mit s e s j ours en d a n g e r e'. le t int d a n s 
de 1886; Bakou est la vile du pétrole; en 1863 ?a popula-, l ' inaction pendant d ix hui t m o i s 
tion qui était de 6,000 habitants atteint aujourd hui ' - - -
118.000. 

l'ne série de proje -lions illustre ensuite le récit inté 
ressaut de M. Diamanti : Trébizonde, Batoum, Tiflis, quel
ques types de Caucasiens, etc. 

Comme conclusion pratique, M. Diamanti indique, en 
Toyaut ce qui se passe a I étranger comme condition 
primordiale, les conditions économiques à étudier et ce 
que font ceux qui comme les membres de la Société de 
géographie propage la connaissance de pays étrangers. 

M. Bossut remercie et félicite le conférencier et la réu
nion se termine à 10 heures. 

Bu l l e t in de s t a t i s t i q u e s a n i t a i r e de février . — 
Voici les renseignements de statistique sanitaire fournis 
par le Bureau de l'Etat-civil, pour le mois de février 
1896 : Les naissances d enfants vivants sont au nombre 
de 325 ; les morts nés. 16 : les enfants légitimes, 278 ; 
illégitimes, 47 ; niorls-nes légitimes, 1 0 : morts-nés illé
gitimes, C. Les décès se soûl élevés au nombre de 223 el 
les mariages é 127. 

Sur les 223 décès, 2 ont été attribues a la Ucvre ty
phoïde; 2 i , à la rougeole; 4, à la coqueluche: 4, à la 
diphtérie; 24, a la phtisie pulmonaire, dont 4, de 5 à 19 
ans; 8, de 20 à 39 ans: 8, de 49 à 59 ans et 4, au-dessus 
de 60 ans. 

2, â la méningite tuberculose: 4 autres tuberculeuses; 
i l , aux cancers et tumeurs; 3, a la méningite simple; 10, 
à la congestion et hemorrahie cérébrales: 9, aux maladies 
organiques du cœur; 10, à la bronchite chronique; 21, à 
la pneumonie, dout 0 d'enfants de moins d'un au; 10, de 
4 à 5 ans; 1, de 5 à 19 ans: i , de 40 à 59 ans, et 3 au-
dessus de 60 ans; 22, à la diarrhée. 

3 décès à la lièvre et péritonite puerpérales; 10 à la 
débilité congétinale: 5, i la sénélite; 7, à la mort vio
lente; el 41 à des causes diverses. 

On remarque que les décès les plus nombreux sont 
ceux dus à la pblisie. à la pneumonie et à la diarrhée. 

S A V O N D I S P P I N C E 8 DU COrJGfi 

Le plus parfumé des' savons de toilette 
B grands pr ix , 20 médai l l e s d'or 

de n o u n a i x . a e i e ne B?«.ii98 fr. 04 : prJûr l'affranchisse-
ment des journaux : 7,64), fr. 49, 
. '.i*i. r,6?1*?i flSs ra»"0»1* françaia payé» s'est élevé à 
7a8.H9 fr. 47; des mandats étrangère : 139.326 fr. 11 ; 
bons de poste 13.163 fr.; total des payements : 912.608 
fr' Si. 

Caisse d'épargne postale.— U caisse d'épargne postale 
de Houbaix, a délivré, depuis sa création jusqu'au 31 dé
cembre 189», 4.804 livrets; les sommes reçues pendant l 
l'année se sont élevées 4 419.305 fr. 43; ïftmrnas rem-
boursées; £14.428 fr. it< wrr^oui^meirts français: 3.SS8 

23. remboUMomeut} internationaux, soit nn total de 
fr. 3». 

Dépêches télégraphiques. — Il a été expédié, au bureau • 
central, en 1895,114,969 dépêches, et reçu 130,425 — non I 

La révo lut ion de 1830 s u r v i n t a u c o u r s de sa m a l a 
die . Ses méditat ions sur les é v é n e m e n t s lui in sp iré 
rent le v œ u qu'il fit de c o n s a c r e r c h a q u e a n n é e , a u s 
sitôt qu'il serait rétabli , s i x m o i s de v o y a g e s à s e s 
é tudestechniques m e n é e s de front a v e c ce l les de s f a 
mi l les et des soc ié tés . Il fût fidèle à cet te r é s o l u t i o n . . 

Les observat ions q u il a faites a u c o u r s «l.e s e s 
v o y a g e s en Europe et d a n s le nord de l 'As i e , no 'ds 
ont donné se s l ivres . Leplay n e dit pas : voi'.â cerru'i l 
faut faire, mai s voi là c e que j 'ai v u p a r t o u t o u j 'a i 
rencontré la pa ix l 'abondance et la p r o s p é r i t e ; v o i l à c e 
qui j'ai constaté où il y avait r u i n e , décaden c e , i n s 
tabilité. On comprend quel le f écondi té d'e , i s e i g o o -
m e n t peuvent contenir des o b s e r v a t i o n s f a i t e s p e n 
dant p lus de trente a n n é e s par u n e in t e l lbvence u e l a 
va l eur de ce l l e de M. Leplay . 

Tout h o m m e s o u c i e u x d u sa lut de YA s oc i é t é do i t 
s ' instruire à l'école de M. L e p l a j . Si l'on objecte l e 
peu de t e m p s , M. Leplay lui-mér.rje, s e m b l e a v o i r 
p r é v e n u l'objection. Se s l i vres s o n t d iv i sé s e n n o m 
b r e u x paragraphes qui no t i e n n e n t g u è r e p lus d ' u n e 
page o u d e u x . La l ec ture <a'un p a r a g r a p h e demavMte 
peu de t emps et la isse à l ' inte l l igence de fortes p e n 
s é e s , permettant d 'appuyer s u r des b a s e s s o l i d e s less 
op in ions q u e tous sont appe lé s à é m e t t r e a u j o i i r d ' h u i 
sur le travai l , la fami l le et la soc ié té . 

,.,—.--.• - r -i>ic"i"<-'s u u v r a g e s que i o n t r o u v e r a ; 
l ibrairie du Journal de Roubaix : La P.ëforme 
Claie Pli Fr/rnno o *r~l. :_ . « . c /- " 4 C 

Croix. — A rrestation de 
a arrêté vendredi vers . „ . , „ „ „ .-,„„, 
nocturne et ivresse, r,L jeune homme de 18 
demeurant t •**— —-
deux de ses 

tapageurs. — Le garde >p'riet 
heures 1|2 du soir, pouv tapage 
"~" ' A. D.. . . 

aicarades", 6. R'..., et J. D. . . , éga lement 
pris de boisson. En sortant du cabaret Xinck, rue des 
Ogiers, où ils avalent fait une longue station, ces j ennes 
gens se prirent de querelle et causaient du scandale qui 
nécessita, l'intervenliou du garde. 

W a s q u e h a l . — La tombola que la société chorale Les 
Amis Heumi, de Wasquebal, a organisée, est en b o n n e 
voie. 1,'exposilion des lots aura l ieu prochainement , an 
lojal de la société, café Dillies-Mescart, où les perse nne» 
qui ont promis des lots, onqni ont l'intention d'en offrir, 
sout priées de les remettre. 

auWh^rS^^^ 

doivent être f-nio» I ? ."^'""'unicauons '.nteressantes 
prises Va^ n r é s e n ^ r t ^ i J " ! l p o r U a l S s d < i o s i o n s seront 
pensable p r e 5 e o w * > , o u s l e s '«embres est donc i n d u -

U n e l e t t re du g é n é r a l D u c h e s n e , & l a Soc ié té d e s 
A n c i e n s S o u s Officiers f r a n ç a i s . D e u x l e t t r e s de r e 
merc iement* . — On se rappelle que la Société des Au 
ciers Sous-Officiers Français de Roubaix avait, lors de 
son banquet, volé une adresse de félicitations au général 
Duchesne, commandant en chef le Corps expêdi'iouuaire 
de Madagascar, et à ses troupes. 

M. A. Hagard, président de la Société a reçu dn géné
ral la lettre suivante, datée de Tananarive, le 20 décem
bre dernier. 

Voici la lettre : 
n Le général Duchesne. commandant en chef le corps expédi-

tioiinaire.ià Monsieur le Président de la Société des anciens 
sous-ofliciers français de Itoubaix. 

• Monsieur le Président. 
n Monsieur le Ministre de la Guerre m'a transmis l'expression 

des félicitations que votre société a bien voulu adresser au 
corps expéditionnaire de Madagascar. 

« Permettez-moi de vous demander de bien vouloir être au
près de vos collègues l'interprète de mes vaillantes trcuues et 
leur faire parvenir mesremerciements personnels les plus siu-
cères. 

» Kecevez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considé
ration très distinguée. a Cil. in IHESNE. » 

D'autre pari, le colonel Robert, secrétaire gênerai de 
la Société française de Secours aux Blessés militaires, a 
fait parvenir a Mme Constantin Descat, présidente j U 
comité de Roubaix, la lettre de remerciements que voici 
et dont uue copie a été transmise à la Socie',g dés an
ciens Sous-Ofticters. 

u . . „ . . . « PW»« -1 janvier i89o. 
» Madame la Présidente, 

» Vous m'avez fait l'honneur de m'adresser, pour les rapa
triés de Madagascai. upe somme dv .,00 fr. ; elle est prélevée 
sur le produit de là tombola organisée par la Société des An
ciens Sous-ofliciers français de Roubaix « porte à a.uOO fr. la 
somme que cette patriotique Société vous a remise p u r le 
corps expéditionnaire. 

» Le comité central de la Société français» s'unit à son co
mité de Kouhaix pour remercier la Société des anciens sous-
ofliciers français de son puissant appui, et elle lui douue l'as
surance que, dans leur intégralité, les sommes recueillies par 
son généreux zèle, auront concouru au soulageaient des noble.-
victimes de lexi^Uilimi de Madagascar. 

» Signé : Le Secrétaire général, 
» COLONEL ROBERT ». 

Enfin, M. Hagard, président de la société des Aucieus 
sous-ofliciers fruoçais, a reçu du secrétariat général de 
l'Association des liâmes françaises, cette autre lettre de 
remerciements : 

>i Paris. 14 février '896. 
» Monsieur le Président, 

ii Nous avons l'honneur de vous accuser réception de la 
somme de 500 francs eue vous avez bien voulu nous faire re
mettre par les soins de notre comité de Roubaix et qui porte a 
3.000 failles la somme que vous nous avez remise pour le corps 
expéditionnaire de Madagascar. 

ii Nous vous prions d'offrir à Messieurs les membres de votre, 
vaillante société, et de recevoir pour vous-meme.uos remercie- , 
menls les plus sincères. t o m n i u n i t - a t i u i i - . 

>. Le concours que vous venez de nous donner esl au «ucou- ES.TE«UXSME_-,T or, 8 MARS. — M Franco «•, ,. 
ragemeut très précieux pour les Haines de l'A.s,so^atiou qui Saun-Sepulcre. ' J * Vijjnolle, 2 h. :ri 
consacrent tant de dévouement a soulager, d»U3 la plus large « LA JEANNE D'ARC » — Les membres .. • 
mesure, nos braves soldats rapatriés de MadaRascar. mutuels e> retraites la Jeanne d'Ar- société de secours 

Vous pouvez être assuré que la somme que vous ave» bien d'assoler a la reum'on uieusuelle " S o "' " l s '»nimeiit pries 

L j s l ez L a n n o y . — Lu faux en matière de mendicité 
- bu jeune bouillie de 17 ans, J. Vivier, se présentait 
samedi, dans toutes les maisons de Lys-lez-Larnov Àf 
présentait uu papier le recommandant anx M M H s W 
charitables. Le garde-champêtre voulc.t examiner « 
papier, et le jeune mendiant dut a v j U e r qu' l'avait 
fabrique lui-même.Vivier av a , t . grâce à ee faux, r e ç u e * i 
une somme assez rondelette. Il a e lé arrêté et ecroué a l à 
gendarmerie de Wattrelos. ecroue a la 

•jte R o s a l i e . — Les 5S se
maines de Tante tiosalie.— Ouvrage contenant recettes, 

D n l i v r e n o u v e a u de Ta 
unes de 

iidication , 1 1 
.ppeineiit» sur les matières traitées daus les 

, recedenls du iiiémg, auteur. Les 52 semaines complètent 
Heureusement les. propos de Tante Rosalie. Les person
nes qui possèdent ce dernier ouvrage feront une acqui
sition utile eu y joignant les o2 semaines. El les se ven
dent a. ta librairie du Journal de Roubaix au prix d a 
1. "5, et 2 fr. par poste. 

La b e u r r e d 'Oostoamp ne so vend plus chez M. I ,o 
forest, rue Corneille, 7 ; la laiterie a installé un de pût 
ras d'Alsace, 84, chez M. Tacoën. 

K l a l ibrairie* d u » J o u r n a l d e R o u b a i x ». — Tra.li 
tiouscuiiUinres, l'art de uuuger toutes choses à table 
par ia baronue STAFFE. 4142> 

ia employée conformément au voulu nous faire par . 
désii des généreux donateurs _ ^ ^ ^ — 

» Le Secrétaire »»'-„^.„, 
» Signe H ' . - - ^ ' 

f ù 1 î l 5 1 ï ï n ^ J l 5 ï ! f . ^ ^ , J H , * ' ' " o n . ces trois' docu-
„.nciers français de Roubaix 

er tiers, 
omission des Anciens sous-officiers rap< 

sociétaires, que, en raison de la Mi-Carême, 
.ombaut le jour de la réunion générale, cette assemblée 
aura lien aujourd'hui dimanche 8 mars, à 5 beures pré
cises, café Delattre. Présence obligatoire. 

Ordre du jour : 1- paiement des cotisations en retard 
et des amendes: 2- rectifications des adresses des socié 
taires. .)- réception officielle du sergent Ledreux, rapatrié 
de Madagascar. 

gu i 

ments, dont les anciens sou»-" 
ont le droit de se mon»-,, 

N. D. — U ' 
pelle a" 

S y n d i c a t m i x t e de 1 indus tr i e ronba i s i enne . — Au
jourd'hui dimanche a 4 heures précises une intéressante 
conférence sur i ' » Alcoolisme » sera donnée par M. In 
docteur A. Faidberne dans la salle des fêtes du Syndicat 
mixte, 22, rue de la Paix. Cette conférence est offerte 
anx membres du syndacat et de la société de secours 
mutuels Notre-Dame et à leur famille. 

N o m i n a t i o n o l l i t a i r e . — M. Emile l'mbdenslock, 
intéressé de la maison les fils d'Alfred Molle.vient d'être 
nommé lieutenant de réserve an 1er Bataillon d'artillerie 
A pied. 

Les v a c a n c e s de P a q u e » . — Les vacances de Pâques 
commenceront dans toutes les écoles communales, le 
metcredi 1er avril , après la classe du soir, et prendront 
fin le dimanche soir 12 avri l . 

A n R ê v e ». — Voici nn titre suggestif. Nous l'avons 
In, ces >>ars-ci, 4 la vitrine d'un nouveau et coquet ma
gasin, rue du Vieil Abreuvoir. On pourrait compléter en 
disant : Au rêve des dames et des jeunes tilles; 14, en 
effet, nn août sûr et délicat a rénal, en exquises et mul
tiples formes de chapeaux, <ta quoi taire rêver tontes las 
têtes des gracieuses èoubaisiennes. 

Mme Desrocques, avec un merveilleux talent, sait don
ner, à cette partie si. importante d» costume féminin, 

Œ U F S F R A i s , 1 3 R Q e d u B o i 8 . 

lirais Mwutts i\ mm 
d e p n i » 3 f r a n c » | e „ „ , , 

UrRIMKRIX ALrRBD RKBOUX. — A V I S GRATI'I I > 

B K U R R E D ' O O S T C A M F graranti p u r 
à 3 . 7 0 l e k i lo? 

3N CRNTRALB OS LA LAITKr.tr*' D'oOSTJAJtP 
A HOUBAIX, RUE DC BOiS, 13 
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Rue de Tourcoi nt-.iAi 
Roedu Tilleul. «37 et 139 
Boulevardde StrasDour^' I 
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R«e duLieû ^ , ^ u 
Placede la (tare. I t . , 
GranOe-Kua, SS. 
Rue du Fort,** 
Hue de bèihune.3i. 
Rue in Naples, 88 
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nue de Garxd, »i 
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